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L'Assemblée Nationale a adopté avec modifications, en
deuxième lecture, la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article 1060, 6° , du Code rural est modifié comme suit :
« 6° Aux exploitants et salariés des établissements d'ostréicul

ture, de mytiliculture, de pisciculture et des établissements assi
milés, sauf lorsque les intéressés relèvent du régime social des
marins. »

Article premier bis.

Supprimé

Art. 2 .

Conforme . . . .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 décembre 1966.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


